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FO a revendiqué un réel droit d'option entre le nouveau et l'actuel 
dispositif des congés bonifiés.  
 

C’est donc fait ! 
 

UNE INSTRUCTION RH EST PARUE !!! 
 

Un droit d’option transitoire est    
proposé aux agents qui remplissent 
les critères d’octroi du congé bonifié 

à la date du 5 juillet 2020 ! 

A noter : L’agent doit compléter un formulaire selon son choix (formulaire version   

antérieure ou nouvelle version) avec une fiche de renseignements.  

Attention : en cas de modification de la date de départ, la pénalité financière       

pratiquée par le voyagiste est à la charge de l’agent :  

Anticipez vos dates de congés en fonction des dates d ’examens scolaires et 

d’entrée en université de vos enfants. Seuls les enfants jusqu’à 20 ans effectivement 

à la charge de l’agent bénéficient de la prise en charge des frais de voyage. 
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